
 

1 

 

Compte-rendu : Troisième forum virtuel du Réseau Mondial de Justice Électorale 

« Justice électorale numérique et COVID-19 : défis, opportunités et implications de 

l'intégration des nouvelles technologies »  

 

8 septembre 2020 

À la lumière des défis que la pandémie de Sars-CoV-2 et de la COVID-19 ont posés à la 

démocratie et à la justice électorale, le Réseau Mondial de Justice Électorale (RMJE) et le 

Programme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) au Mexique ont organisé la 

troisième édition du forum virtuel dans le but d'analyser les changements technologiques et 

les défis rencontrés par les autorités chargées de résoudre les litiges électoraux en pleine 

pandémie. Le forum virtuel fut animé par Malgorzata Wisniewska, Spécialiste du 

Programme Électoral du PNUD, et proposa des présentations de: Katherine Ellena, 

Conseillère Juridique Principale de la Fondation internationale pour les systèmes électoraux 

(IFES), José Luis Vargas Valdez, Magistrat de la Chambre Supérieure du Tribunal Électoral 

du Pouvoir Judiciaire de la Fédération (TEPJF) du Mexique,  Boissie Mbha, Président Cour 

Électorale d’Afrique du sud, et Abhan Président de l'Organe de Supervision des Élections 

(Bawaslu) d'Indonésie. 

Malgorzata Wisniewska a introduit le contexte mondial actuel dans lequel les autorités 

électorales travaillent. Le virus du Sars-CoV-2 a accéléré l'utilisation des nouvelles 

technologies, permettant aux autorités judiciaires et électorales du monde entier de disposer 

d'outils pour poursuivre à distance tout ou partie de leurs activités. En voici quelques 

exemples : collecte de données, gestion des dossiers en ligne, travail à distance, audiences 

virtuelles et séances en téléconférence. Cette adaptation a permis aux tribunaux de continuer 

à protéger et à promouvoir les droits fondamentaux, l'État de droit et les processus 

démocratiques essentiels. Au fil des mois, un espace a été créé pour réfléchir à la rapidité et 

à la rentabilité des procédures et à la manière dont un meilleur accès à la justice est garanti. 

À cet égard, les intervenants du webinaire ont mentionné les défis, les opportunités et les 

conséquences de l'incorporation des nouvelles technologies dans les systèmes de justice 

électorale. 

José Luis Vargas Valdez a énuméré neuf principes sur lesquels travaille la Commission de 

Venise, dont l'objectif est de guider les autorités électorales, les législateurs et les autres 

acteurs sur l'utilisation des technologies numériques dans les processus électoraux, dans le 

respect des droits fondamentaux. Les principes 1 et 2 stipulent que les notions de liberté 

d'expression doivent être traduites dans l'environnement numérique et que la censure 

gouvernementale de l'internet doit être évitée, au profit d'un débat public numérique ouvert 

et libre.   

Les principes 3 et 4 stipulent que les entreprises privées ne devraient pas être responsables 

du retrait du contenu de l'internet de tiers en l'absence d'une décision de justice, et que le libre 

accès et la neutralité de l'internet devraient être protégés. La transformation des entreprises 
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en une sorte de tribunal laisse les internautes sans protection judiciaire et pourrait impliquer 

un accès restreint au contenu d'Internet et donc un plancher inégal pour les acteurs et les 

utilisateurs pour décider du contenu en ligne.  

Les principes 5 et 6 soutiennent que les données à caractère personnel doivent être protégées 

efficacement et que la réglementation sur la publicité politique et sur les responsabilités des 

intermédiaires Internet doit être mise à jour ; dans ce cas, le consentement et la transparence 

sont des concepts clés.  

Les principes 7 et 8 recommandent la poursuite de la révision des réglementations sur la 

prévention et la criminalisation des cybermenaces électorales, le renforcement du cadre de 

coopération mondiale et les partenariats public-privé. La nature transnationale des 

cybermenaces à l'intégrité électorale et à la démocratie délibérative exige la collaboration 

active de toutes les parties prenantes.  

Enfin, le principe 9 encourage l'adoption de mécanismes d'autorégulation pour les acteurs 

technologiques, qui ont des responsabilités en matière de droits de l'homme envers leurs 

utilisateurs. Parmi les autres solutions, citons les codes d'éthique numériques, l'étiquetage des 

publicités politiques et la mise en place de procédures d'appel.    

Katherine Ellena a abordé l'équilibre entre le potentiel d'une justice plus accessible et le 

risque d'une nouvelle frontière dans la méfiance, ainsi que le dilemme de l'introduction de 

plus de technologie dans les élections et son impact sur les juges et les institutions. Comme 

de nombreux pays développent la technologie qu'ils utilisent déjà lors des élections, le revers 

de la médaille exige une grande confiance de la part du public.  

Concernant le premier point, elle a indiqué que si les États-Unis d'Amérique sont confrontés 

à des difficultés en matière de vote par correspondance, des pays tels que l'Allemagne, la 

Finlande et l'Inde ont pris des décisions concernant les machines de vote, en particulier sur 

l'importance des preuves papier pour rendre le processus plus fiable. Un autre exemple est la 

décision autrichienne qui considère comme l'un des principes électoraux l'accès du public au 

système informatique, y compris aux logiciels sous-jacents. Ellena a noté que cette décision 

est particulièrement conforme au commentaire du juge Vargas sur l'équilibre entre vie privée 

et sécurité.   

Un autre aspect de l'impact de la technologie sur les élections est la possible négligence des 

autorités électorales, comme les tentatives de piratage et le stockage non sécurisé de données 

personnelles. Par exemple, une commission spécialisée dans la protection de la vie privée 

aux Philippines a recommandé que des poursuites pénales soient engagées contre le président 

de l’organisme de gestion électorale pour négligence à cet égard. L'équilibre entre la 

transparence et la sécurité sera la question centrale des élections, en particulier du point de 

vue de la confiance du public dans les processus électoraux. La sécurité des nouvelles 

technologies dans les organismes de gestion électorale et les tribunaux électoraux doit faire 

partie intégrante du processus, en tenant compte des aspects techniques, humains, politiques, 

juridiques et procéduraux. 
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Sur le second point, elle a soutenu que deux considérations fondamentales doivent être prises 

en compte lors de l'introduction de toute technologie dans les processus juridictionnels : 1) 

la protection des droits de la défense, centrée sur l'individu, et 2) une justice ouverte, tournée 

vers le public qui a un intérêt dans la légitimité du processus. La numérisation doit donc être 

régie par le droit à une procédure régulière, tel qu'il est énoncé à l'article 14 du Pacte 

International Relatif aux Droits Civils et Politiques (PIDCP) et à l'article 10 de la Déclaration 

Universelle des Droits de l'Homme. À cet égard, la transparence de la justice devient un 

aspect plus critique des élections, les citoyens exigeant l'accès aux procédures à mesure 

qu'elles se déroulent.  

Pour atteindre ces principes, les tribunaux doivent mettre en place des mécanismes de 

résolution efficaces qui comprennent des plateformes de gestion des dossiers, des archives 

électroniques, des audiences par téléconférence et des décisions publiées en ligne. L'équité, 

l'efficience, l'efficacité et la transparence sont à la fois des défis et des indicateurs de réussite 

d'une transition technologique au sein des tribunaux : du dépôt d'une plainte, de la production 

de preuves, de l'accès aux informations sur le dossier ou des audiences en ligne.   

M. Boissie Mbha a souligné que les tribunaux sud-africains ont l'obligation constitutionnelle 

de garantir l'accès à la justice et de faire respecter les droits constitutionnels pendant la 

pandémie. Par conséquent, la numérisation du système judiciaire est accélérée et de nouvelles 

technologies sont appliquées pour assurer un meilleur accès à la justice, ce qui se traduit par 

la mise en œuvre d'audiences virtuelles et l'adoption de technologies spécialisées pour la 

gestion des affaires en ligne. Ces nouveaux outils permettent aux juges et aux avocats de 

préparer, de partager et de présenter des preuves juridiques écrites ou audiovisuelles, de 

préparer des affaires en ligne et de les mettre à la disposition de toutes les parties. Il a 

mentionné que la Cour suprême d'appel utilise ce nouveau système, qui prévoit des cours de 

formation pour les juges et le personnel des tribunaux, afin de leur permettre d'utiliser ces 

nouvelles technologies. Dans la perspective des prochaines élections municipales en 2021 et 

des élections présidentielles en 2022, M. Mbha s'attend à ce que le système soit pleinement 

opérationnel au sein de la Cour Électorale. 

L'Afrique du Sud a adopté une nouvelle législation pour faire face aux risques actuels tels 

que la cybercriminalité. En fait, d'autres risques antérieurs, tels que les fichiers physiques 

manquants, falsifiés ou inaccessibles, sont désormais inexistants grâce au système en ligne. 

La technologie a rendu le fonctionnement des tribunaux plus efficace, et donc un meilleur 

accès à la justice a été obtenu. Toutefois, certains des défis qui sont apparus au cours de cette 

numérisation ont été la mise en œuvre coûteuse de logiciels et la fourniture de services aux 

communautés défavorisées qui n'ont pas accès aux ordinateurs, qui à leur tour pourraient être 

améliorés avec l'aide du gouvernement et un budget accru pour le système judiciaire. Les 

tribunaux ont également appris que la capacité électrique et la garantie d'une connectivité de 

qualité pendant les audiences virtuelles sont cruciales, d'autant plus qu’" une justice retardée 

est une justice refusée ".   
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En conclusion, il a avancé qu'en raison de leur nature, certains processus ne peuvent être 

remplacés par la technologie, par exemple l'évaluation du comportement des témoins lors du 

contre-interrogatoire et les discussions avec les avocats lors des audiences virtuelles.    

Abhan a présenté les ajustements réglementaires en cours au sein des organes de contrôle 

électoral indonésiens. Bawaslu a maximisé l'utilisation de la technologie et des outils 

numériques pour mener à bien ses tâches et fonctions, et examine constamment les obstacles 

potentiels à l'organisation d'élections pendant la pandémie ou la "nouvelle normalité". La 

dénonciation des crimes électoraux présumés peut se faire en personne et par courrier 

électronique, la clarification des violations présumées peut se faire sur place ou par le biais 

d'outils en ligne, et la notification de leur statut se fait par lettre ou en ligne. Le traitement 

des infractions administratives structurées, systématiques et massives (TSM) des élections 

est effectué à la fois physiquement et électroniquement, de l'acceptation des rapports aux 

examens et aux lectures des jugements. Si les procédures sont effectuées physiquement, un 

protocole sanitaire spécifique est suivi et les preuves sont enveloppées dans du plastique ou 

des matériaux imperméables. En ce qui concerne la résolution des litiges électoraux, ces 

demandes et consultations peuvent être faites en personne et via un site web spécifique.  

Dans le contexte de la pandémie, Bawaslu est chargé de superviser la mise en œuvre du 

protocole sanitaire national à tous les niveaux de la structure de surveillance des élections. Il 

a souligné certains problèmes liés au contrôle des élections et à la légalité de la conduite de 

ce travail. Par exemple, Bawaslu prévoit que la vérification des partisans des candidats 

indépendants et des campagnes numériques pourrait entraîner un plus grand nombre de 

plaintes, notamment en ce qui concerne le contrôle nécessaire des élections, les dépenses de 

campagne actuellement illimitées et la mise à jour du registre des électeurs.  

À cet égard, les raisons du gouvernement pour organiser les élections (locales) des Pilkada 

en décembre 2020 sont basées sur l'expérience d'autres pays, sur le fait qu'un fonds électoral 

a été alloué et garanti pour cette élection pendant la pandémie, que l'élection des chefs 

régionaux initialement prévue en décembre a été reportée à février 2021 et que, 

principalement, le report des élections des Pilkada pourrait affecter les élections générales 

de 2024 et les réformes électorales ultérieures.  

Bawaslu a noté la nécessité de modifier les procédures électorales précédentes et d'adopter 

l'utilisation des technologies de l'information dans la campagne et le vote aux urnes. Il vise à 

faire migrer les clarifications et les examens des témoins vers le monde numérique, à garantir 

que les plaintes puissent être déposées par courrier électronique et que les audiences 

publiques pour examen soient en ligne, ainsi qu'à s'assurer que toutes les réglementations 

aient été promulguées et à garantir que les électeurs aient confiance dans le processus 

électoral. 

Pour conclure le forum virtuel, Alberto Guevara Castro, Secrétaire Technique du Réseau 

Mondial de Justice Électorale, a remercié les intervenants pour leurs contributions au 

webinaire. Il a exprimé son accord quant à la façon dont la technologie est utilisée 
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régulièrement aujourd'hui et a déclaré que les juges sont très conscients des risques et des 

opportunités possibles.  


